
 
 
 
INFORMATIONS GENERALES : BON A SAVOIR 
 
 
DOCUMENTS A EMPORTER 
 
1. Passeport lorsqu’il est obligatoire (même pour les enfants) souvent valable au moins 6 mois après le retour pour les belges et ressortissants  

de l’Union Européenne.  Si comme pour l’Egypte une carte d’identité suffit pour les ressortissants belges, celle-ci doit être valable 3 mois   
au retour et comporter une photo.  Valable  également  pour les enfants. 

    Pour les ressortissants des autres pays, renseignez-vous auprès de votre ambassade. 
2. Brevets et carnets de plongée (+ certificat médical d’aptitude de plus en plus souvent demandé). 
 
 
SANTE 
 
Renseignez-vous sur les vaccins exigés ou recommandés (Institut Tropical d’Anvers, 0900-10.110). 
Prévoyez également  une pharmacie comprenant : anti-moustiques, désinfectant et médicaments pour lutter contre les troubles intestinaux, 
mal de mer … 
Il est recommandé de ne boire l’eau qu’en bouteille capsulée dans certains pays. 
 
 
TARIFICATION DES VOLS    
 
A. Réservation  individuelle  
- le tarif des « vols secs » varie en fonction du taux d’occupation des appareils et ne peut être confirmé qu’au moment de la réservation 

définitive. 
- les taxes d’aéroport sont généralement incluses sauf éventuelles augmentations de taxes de fuel ou/et aéroport. 
 
B. Réservation  groupe  
« avec option » : la tarification des « vols secs » est établie selon contrat reprenant certaines conditions à respecter (minimum 15 partants) 
pour garder cette tarification stable et pouvoir bénéficier de plus de souplesse au niveau de la gestion du dossier. 
 
 
BAGAGES 
 
20 KG par personne sur un vol régulier comme sur vol  charter .  Achat d’un complément 20 Kg possible sur  vol charter, sur demande à la 
réservation de votre vol.  Bagages à mains 5 KG par personne et calibrés (de plus en plus souvent vérifiés). 
Vous pouvez pratiquement toujours louer du matériel sur place.  Documentez-vous avant de partir. 
Les bagagistes sont encore malheureusement très peu soigneux.  Soyez prévoyant et choisissez plutôt des bagages résistants.  Tenez compte 
des risques de coups et griffes qu’ils subiront. 
 
 
HORAIRES 
 
La plupart des charters respectent le timing prévu.  Toutefois, les horaires aériens peuvent exceptionnellement être modifiés en raison d’une 
optimalisation de l’occupation ou des schémas de vols attribués à l’avance. 
Les jours de départ et de retour doivent être considérés dans votre séjour comme des jours de voyage et non comme des jours de séjour.  
L’horaire des vols (arrivée tardive ou retour anticipé) ne peut faire l’objet d’une éventuelle indemnité liée à la perte de jouissance des 
vacances. 
 
 
PLONGEE 
 
C. BREVET 
Au moment de la réservation, communiquez-nous votre brevet, l’association qui vous l’a certifié et votre expérience. 
Beaucoup de centres imposent une plongée de contrôle.  C’est là un des meilleurs moyens pour l’instructeur étranger d’évaluer votre niveau. 
 
D. FORFAITS 
Les parties non utilisées des forfaits de plongées ne sont pas remboursables, même en cas de maladie.  Si sur place, on vous affirme  le 
contraire et que l’on vous indique que cela sera réglé par l’agence de voyages, exigez un document écrit reprenant les éléments à rembourser.   
Les forfaits sont la plupart du temps conçus pour des plongeurs autonomes, expérimentés, capables de plonger en palanquée.  Si vous avez 
besoin d’être encadrés, vous devrez payer un supplément sur place.  Les plongées spéciales (de nuit, plus lointaines…) font l’objet d’un 
supplément. 
 
E. CROISIERES 
Nous nous attachons à choisir les bateaux avec attention, privilégiant la sécurité et un certain confort, compte tenu de sa catégorie. Les 
normes locales ne sont toutefois pas comparables aux normes européennes.  Le  logement à bord ne peut par ailleurs être comparé à un séjour 
à l’hôtel.  L’espace est forcément limité.  La vie à bord exige une auto discipline et une certaine souplesse. 
Le seul maître à bord est le capitaine dont les décisions sont incontournables.  Des modifications de programme sont parfois imposées par les 
conditions atmosphériques et des motifs de sécurité.   
Nous ne pouvons conseiller les croisières aux débutants. 
 



 
 
F. TAXES 
 De plus en plus souvent, des taxes locales pour accès à des parcs marins ou liées à la maintenance d’un caisson hyperbare vous seront 
réclamées sur place.  Chaque fois que nous connaissons l’existence de telles taxes, nous ne manquons pas de vous en informer.  Toutefois 
certaines fleurissent sans que l’on nous en avertisse.  Nous ne pouvons malheureusement que le regretter tout comme vous. 
 
E.     ENVIRONNEMENT 
Pouvoir s’immerger dans un monde sous-marin intact compte parmi  les plus grandes merveilles qui nous sont offertes.  Toutefois cet 
environnement est très fragile et déjà fort marqué par l’homme.  Dans l’intérêt de tous et pour les futures générations de plongeurs : contrôlez 
votre flottabilité. N’abandonnez rien à part vos bulles.  Ne prélevez rien à part des clichés.  Ne déplacez rien à part vous-même. 
 
 
SUR PLACE 
 
Tout est confirmé par nos soins à l’avance et par écrit.  D’expérience, lorsqu’il y a un problème sur place, les responsables locaux tentent 
d’en imputer les responsabilités à l’organisateur.  Méfiez-vous.  En cas de problème sérieux, n’hésitez pas à nous contacter ou à contacter 
notre correspondant local. 
 
 
ASSURANCE 
 
Personne n’est à l’abri d’un accident, d’une maladie, d’une perte de bagages ou d’une annulation de dernière minute.  Voyager sans souci, 
c’est partir bien protégé.  Pour une somme modique, une assurance peut vous offrir bien des services. 
 
 
L’AVANT OU L’APRES PLONGEE 
 
Partir en voyage surtout dans certains pays juste pour voir des poissons, c’est peut-être passer à côté de quelque chose. 
Nous pouvons vous proposer des extensions avant ou après votre séjour plongée.  
 
 
APPRENEZ LA PLONGEE 
 
Tout comme vous nous confiez l’organisation de vos vacances en tant que professionnelles du voyage, vous pouvez également nous confier 
votre formation plongée.  En quelques jours vous pouvez devenir un plongeur certifié ce qui vous permettra de découvrir les merveilles sous-
marines de toutes les mers du monde.  La plongée est un sport à la portée de tous, surtout lorsqu’elle est pratiquée comme loisir. 
Le cours classique qui peut se réaliser sur une durée de cinq jours se déroule en deux temps : une partie théorique sur deux ou trois jours / 
soirées en salle de cours et en piscine, une seconde partie pratique en milieu naturel sur les deux jours qui restent.   
N’hésitez pas à nous contacter ! 


